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ANNEXE
 

ORGANISES PAR LA COMMISSION COMMUNAUTAIRE FRANCAISE 

établissements organisés 
par la Commission communautaire française. Les dispositions légales, décrétales et réglementaires applicables à 

  Il existe par ailleurs des règlements 
spécifiques à chaque établissement 

1. Inscription et admission au cours 
1.1 Modalités théoriques 
1.2 Modalités pratiques 
1.3  
1.4  
1.5 Etudiant en situation de handicap 
1.6  

 
2. Présences 

 
2.2 Retards et absences 

3. Sanction des études 
3.1 Session 
3.2  
3.3  Epreuve intégrée » 
3.4 Sanction de la section secondaire 
3.5 Sanction de la section supérieure 
3.6 Communication des résultats  
3.7 Fraude 

4. Recours 
4.1. Procédure de recours 

 

5. Aspects disciplinaires 
5.1. Propreté des locaux et respect du matériel pédagogique 
5.2. Tabac, alcool et drogues 
5.3. Comportement 

 
5.5. Fraude 
 

6. Règlement général de protection des données 
 

7. Le conseil des études 

8. Principales bases légales 
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1. Inscription et admission aux cours

1.1.Modalités théoriques 

Pour chacune des unités d'enseignement (UE) ou sections, les inscriptions se prennent 
dixième du volume horaire de l'UE. 

dans le décret du 16 avril 1991 qui organise 
seignement de promotion sociale.  soit 

être âgé de 16 ans au minimum, 
secondaire. ne sera considérée comme valide  que si elle est contresignée par un responsable légal.  
Pour une UE udiant doit être âgé de 18 ans ou avoir sa
scolaire et . 

1.2.Dossier individuel 
 

 est considéré 
e 

comme complet, -à-  
 

  
  
 La copie 

copie. 
  
 

spécifiques à charge des étudiants non-
justifiant de leur exonération.  

 Tout autre document spécifiquement exigé par les UE envisagées (certificat médical, certificat de 
bonne vie et ) 
 

vérifie la validité de ces documents et 
qui ne fournirait pas un dossier complet.  Son inscription serait alors considérée comme nulle et non avenue. 

 

étant modulaire
-même chaque année.   

1.3.  

T -à- falsifié invalide immédiatement le bénéfice de 
. 

1.4.  

inscription est déterminé sur base de la totalité des périodes de cours et du niveau 
 et révisé en fonction de la législation en vigueur.  Il est pay  et 

nécessaire pour valider cette dernière.   
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Un droit au remboursement est prévu en cas de non-organisation

 

1.5.Etudiant en situation de handicap 

Le pouvoir organisateur et la direction de t 
30 juin 2016 .  Les étudiants en situation de handicap ont le 
droit de solliciter la prise en compte de leurs besoins spécifiques tout au long d  

qui doit être accompagnée du 
elle doit être introduite au plus tard pour le 

  

1.6.  

des étudiants qui ont rencontré  

qui en ferait la demande, figureront également sur le site web et aux valves.  La direction informera chaque nouvel 
étudiant de la possibilité    

2. Présence 
 

2.1.  

de deux dixièmes 
considérées.  Au niveau supérieur, cette limite est portée à quatre dixièmes.   

Les motifs valables, qui ne sont donc pas considérés comme des absences injustifiées, recouvrent les absences 
couvertes par un certificat médical, par une attestation légale telle que prévue par la législation sociale (congés de 
circonstance) et par les attestations établies par les employeurs publics et privés pour présence sur le lieu de travail 

Les absences pour motif valable doivent être signalées dès le premier jour au secrétariat et le justificatif doit 

 éventuellement  

de manière injustifiée.   

Une fois les limites des deux et des quatre dixièmes dépassées, 

présenter aux évaluations.  Il ne peut prétendre à aucune attestation de réussite ou de fréquentation régulière de la 
 

es en apprentissage hybride 
séances en présentiel organisées l présente les épreuves prévues. 
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et spécifiquement durant les travaux pratiques.  Ces évaluations ne pourront être reportées à une autre date et 
 

2.2.Retards et Absences 

Les horaires de cours doivent être respectés.  Aucun retard ne sera toléré. 

les règlements particuliers des ateliers. 

 
3. Sanction des études 

 
3.1.Sessions 

Les  de .   
Pour toutes les épreuves autres que de  est 
également automatique.  

peut également être organisée par le titulaire du 
cours mais les étudiants doivent être informés de la tenue de cette évaluation au minimum quinze jours avant la date 
d'organisation de celle-ci. 

Les épreuves d'évaluation peuvent être orales et/ou écrites. 

UE 
déterminante 
ou une personne compétente dans ces matières  

jugés valables par la direction, sont autorisés à se présenter à la seconde session sans perte de session.  Le nombre 
maximal de sessions autorisées est de quatre. 

3.2.  

d'enseignement 
niveau suffisant, les compétences correspondant aux de cette unité, telles que précisées dans 
le dossier pédagogique. 

Cette attestation de réussite doit comporter un pourcentage au moins égal à 
attestation de réussite est de la compétence du Conseil des études, qui peut également ajourner ou refuser un 

 

 et pour lesquelles le système des ECTS 
 

3.3.  Epreuve intégrée » 

tégrée dépose au plus tard 15 jours avant la date 
d'ouverture de la session de l'épreuve intégrée.   devant un jury 

  les 
modalités pratiques du déroulement de cette épreuve. 
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par les unités déterminantes mentionnées au dossier pédagogique de la section.
épreuve intégrée dans les modalités fixées par le dossier pédagogique.  

aux finalités de la section, telles que précisé 50 % des 
 

 

jugés valables par la direction, sont autorisés à se présenter à la seconde session sans perte de session.  Dans tous les 
cas, l'étudiant ne peut pas présenter une épreuve intégrée plus de quatre fois. 

3.4.Sanction de la section secondaire 
 

réussite de toutes les UE de  

Si la section comprend une UE comportant une épreuve intégrée, cette épreuve intégrée intervient pour 1/3 du 
pourcentage final et les unités déterminantes pour 2/3. 

L'étudiant, pour terminer ses études avec succès, doit obtenir au moins 50 % des points attribués à l'épreuve intégrée.  

3.5.Sanction de la section supérieure 

les unités d'enseignement 50 %. 

L'épreuve intégrée intervient pour 1/3 du pourcentage final et les unités déterminantes pour 2/3. 

 

3.6.Communication des résultats  

Les délibérations sont secrètes. Le cas de chaque étudiant est examiné individuellement. Autant que faire se peut, 

membres présents ayant voix délibérative. En cas de parité, la voix du président est prépondérante.  Les décisions 
sont rendues publiques, avec affichage aux valves,  dans un délai de 24 
heures pour le niveau secondaire et de 2 jours ouvrables pour le niveau supérieur. 

3.7.Fraude 

Toute fraude ou tricherie constatée durant une évaluation invalide immédiatement cette évaluation.  Toute récidive 
 

Toute fraude qui aurait été constatée dans un travail écrit,  plagiat caractérisé -à-dire 
 ou du  recours à une Intelligence Artificielle, 

invalide le travail concerné, après évaluation de la situation par le Conseil des études, convocation et audition de 
l   
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4. Recours

4.1.Procédures de recours 

Conformément à l'article 123ter du décret du 16/04/1991 organisant l'enseignement de promotion sociale, tout 
 adressé par pli recommandé 

UE « épreuve intégrée 
tel   de la section.  

Sous peine d'irrecevabilité, ce recours doit préciser les raisons de dysfonctionnement précises qui le motivent et être 
déposé au plus tard le quatrième jour calendrier qui suit la publication des résultats. 

Suite au recours, une décision motivée sera transmise par le chef d'établissement, au moyen d'un pli recommandé, à 
 

qui conteste ladite décision introduit un recours externe par pli recommandé à la Direction de 
l'Enseignement de Promotion sociale (Rue Lavallée, 1 à 1080 Bruxelles), avec copie au chef d'établissement. 

Ce recours est introduit dans un délai de sept jours calendrier à compter du troisième jour ouvrable qui suit la date 
d'envoi de la décision relative au recours interne. 

Doivent être jointes à ce recours, la motivation du refus et la décision prise à la suite du recours interne. 

4.2.  

-ci ainsi que de leur dossier disciplinaire. 

indiquant clairement les documents pou  

5.  Aspects disciplinaires 
 

5.1.Propreté des locaux et respect du matériel pédagogique 

sont remis en ordre, le matériel remis à sa place initiale, les portes et fenêtres sont 
fermées, les tableaux effacés et les lumières éteintes. Toute dégradation est signalée au secrétariat.  La Direction 
décline toute responsabilité en cas de vol, de perte ou de déprédation des objets personnels. 

5.2.Tabac, alcool et drogues  

L la dégustation 
 

Il 
 

 

5.3.Comportement 

Tous les membres de la communauté scolaire se respectent 
des cours. Les échanges de propos sont conviviaux et pondérés. 
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ou
du 17 juillet 2008 fixant le Règlement relatif 

aux sanctions disciplinaires applicables aux étudiants 
organisés par la Commission communautaire française.

Chacun observe les consignes courantes du savoir-vivre. Chacun veille à adopter une tenue vestimentaire et une 
-ci. 

Chacun veille à ne pas utiliser de GSM durant les cours, sauf autorisation du chargé de cours.  

5.4.Principe de n  

En tant que pouvoir organisateur affilié à l'enseignement officiel subventionné, la Commission communautaire 
française adhère, pour ses établissements d'enseignement, au principe de neutralité défini par le décret du 31 mars 
1994 définissant la neutralité de l'enseignement de la Communauté française.  

Le projet éducatif et pédagogique de la Commission communautaire française s'inscrit dans le respect de ce principe 
de neutralité, dans la conception inclusive de ce terme.   

L'axe central du principe de neutralité est que l'école, et par là tout le personnel enseignant et assimilé qui y est 
occupé, doit être en mesure de proposer un espace de parole où chacun peut librement exprimer ses opinions dans 
le respect des conceptions philosophiques, idéologiques et religieuses des autres membres de la communauté 
scolaire.  
communs, partagés et respectueux de chacun.   

Ce principe de neutralité n'oblige nullement les enseignants interpellés par leurs étudiants à organiser un débat sur 
un sujet pour lequel ils ne se considèrent pas comme suffisamment outillés pour le faire, mais de relayer ces 
demandes de débats à la direction qui se chargera de les gérer et le cas échéant de les organiser avec l'aide de 
structures internes ou externes à l'établissement scolaire.  

L'esprit de tolérance qui se dégage du principe de neutralité a pour objectif de préparer au mieux les étudiants à un 
apprentissage de la citoyenneté respectueuse de l'autre et adapté à la société pluraliste qui est la nôtre. 

6. Règlement général de protection des données  
 
Le règlement général sur la Protection des Données (RGPD) est entré en vigueur depuis le 25 mai 2018.  Il 

 traitements » de « données à caractère personnel  

personnel dans le but de satisfaire au moins un de ses fondements légaux. 
   
 Le contrat 

 
 Le consentement : si les deux conditions précédentes ne sont pas remplies, le traitement des 

 
 

si nécessaire. 

Les données à caractère personnel ne sont pas conservées plus longtemps que nécessaire au sein de 
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est interdite

Le Règlement Général de Protection des données de la Cocof est consultable sur le site de la Cocof à 
 :  

https://ccf.brussels/qui-sommes-nous/politique-en-matiere-de-protection-de-la-vie-privee/ 

7. Le Conseil des études 
 

Le de la direction 
ainsi que des membres du personnel enseignant chargés des étudiants concernés.  Pour la sanction  
« épreuve intégrée », le conseil des études est élargi à des personnes extérieures à l'établissement choisies pour 
leurs compétences par rapport aux finalités de la section. 

En 

promotion sociale, le conseil des études  

Il assure aussi le suivi pédagogique des étudiants durant toute la durée de leur formation et sanctionne les études en 
 

8. Principales bases légales 
 
 Décret du 16 avril 1991 organisant l'enseignement de promotion sociale. 
 Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 02 septembre 2015 portant règlement général des 

études de l'enseignement secondaire de promotion sociale. 
 Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 02 septembre 2015 portant règlement général des 

études de l'enseignement supérieur de promotion sociale de type court. 
 Décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de l'enseignement supérieur et l'organisation académique 

des études 
 Règlement du 27 avril 2016 du Parlement européen et du Conseil relatif à la protection des personnes 

physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données 
 

                         du Collège de la Commission communautaire française 

ordinaire et spécialisé de plein exercice, organisés par la Commission communautaire française. 

Fait à Bruxelles, le  

Par le Collège, 

Barbara TRACHTE        Rudi VERVOORT 

Ministre-Présidente du Collège   


